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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

I.  QUESTIONS D’ORGANISATION 

1. Ouverture de la réunion 

2. Questions d’organisation: 

2.1. Élection du Bureau, 

2.2.  Adoption de l’ordre du jour, 

2.3.  Organisation des travaux. 

II.  EXAMEN APPROFONDI DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
OBJECTIFS 2 ET 3 DU PLAN STRATEGIQUE 

3. État d’avancement et mise en œuvre des stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité 
biologique, disponibilité des ressources et identification des obstacles. 

4. Activités prioritaires pour le renforcement des capacités, l’accès à la technologie, le transfert de 
technologie et la coopération technique. 

5. Orientations pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des stratégies et plans d’action 
nationaux pour la diversité biologique. 

6. Possibilités et projet de stratégie pour mobiliser les ressources nécessaires. 

7. Mécanismes d’application de la Convention. 

8. Contributions au processus de révision du Plan stratégique au-delà de 2010. 



 

III.  AUTRES QUESTIONS DE FOND 

9. État d’avancement de l’établissement et de la présentation des rapports nationaux, et propositions 
sur le contenu et la présentation de la troisième édition du Global Biodiversity Outlook 
(perspectives mondiales en matière de diversité biologique).  

10. Possibilités pour rationaliser les orientations données au Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM). 

11. Fonctionnement de la Convention: questions résultant de la décision VIII/10. 

IV.  QUESTIONS FINALES 

12. Autres questions. 

13. Adoption du rapport. 

14. Clôture de la réunion. 
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